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Gouvernement du Québec 
Ministère de l'Environnement 
et de la Faune 

Sainte-Foy, le 5 mai 1995 

CERTIFICAT D'AUTORISATION 

TITULAIRE Falconbridge Limitée 
8, rue Doyon 
Case postale 1056 
Rouyn-Noranda (Québec) 
J9X 5C8 

PROJET Projet minier Raglan 

N/Réf. 3215-14-03 
/ 

"~-~, 

À la suite des renseignements préliminaires datés du 13 septem- \, 
bre 1991, concernant le projet minier Raglan, et au terme de la ' 
procédure d'évaluation et d'examen des impacts menant à la déci
sion de la Commissioni!de la qualité de l'environnement Kativik 
(CQEK), conformément à' l'article 201 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement (L.R.Q., c. Q-2), j'autorise Falconbridge Limi-
tée à réaliser le projet décrit ci-dessous : 

NATURE ET EMPLACEMENT: 

Le projet minier Raglan consiste en l'exploitation d'un gisement 
de nickel et de cuivre, principalement situé à Katinniq, à quel
que 30 kilomètres au sud de la mine abandonnée d'Asbestos Hill 
(Purtuniq); il est local.isé environ au 61" 39' de latitude nord 
et au 73" 41' de longitude ,tJuest, à proximité de la rivière 
Déception, dans la région administrative du Nord-du-Québec. Ce 
projet d'extraction et de concentration du minerai exige la mise 
en pl ace des éléments suivants" : 

- Une usine de tt!~~ent du minerai dotée d'un concentrateur 
d'une capacité ~~elle de 800 000 tonnes métriques. 
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Un parc à résidus miniers d'une superficie de 640 _000 mètres 
carrés. 

Six sites d'extraction minière répartis comme suit : 
/ 

Katinniq :-site principal d'extraction souterraine; 
Zone 2 .: extraction à ciel ouvert; 
Zone 3 : extraction à ciel ouvert et soyterTaine; 
Donaldson : extraction à ciel ouvert; _. 
Donaldson Est : exfraction souterraine;· 
Donaldson Ouest : extractioo souterraine. 

- Deux haldes à stériles d'une capacité totale de 5'865 000 
mètres cubes, dont une contiendra les stériles générateurs 
d'acides. 

- Un bassin d'eaux industrielles, d'une capacité de 160.QOO mè
tres cubes, "recuei 11 ant l e's eaux du concentrateur et ce 11 es 
de ruissellement du parc à résidus et du site du corrt-e'Ïitra-.:-· 
tèùr. ..--='c~--· .... ,-------c-'-------·-·····--·· ---··- - ----- --- - -

- Une ~sine de traitement des eaux industrielles provenant de 
ce bassin, d'une capacité de 4 830 000 mètres cubes par an. 

- Un barrage à noyau gelé d'\':J'le l ai"geur en crête de 14 mètres 
et d'une hauteur de 15,5 mètres, installé sur la rivière Dé
ception, doté d'un évacuateur de crue et créant un réservoir 
d'une superficie de 485 000 mètres carrés, ~vec une réserve 
utile estimée à 1 350 000 'mètres cubes. 

- -~~~ ~ 
( - Une centrale électrique diesel d'une puissance de vingt méga- ~ 
\__ watts . ~ 

- Un système de traitement des eaux usées domestiques à biodis
ques et un incinérateur de déchets à double chambre de com
bustion d'une capacité inférieure à une tonne/heure. 

- Un complexe résidentiel de 318 lits localisé à Katinniq. 

- Un campement temporaire et ses i nsta 11 at i ans à Baie Déception 
et un autre campement temporaire de deux cents personnes à 
Purtuniq. 

- Des infrastructures d'accès maritimes, dont un complexe por
tuaire à Baie Déception et un second au havre Douglas. 

- Un réseau routier reliant Baie Déception, Purtuniq, Katinniq 
et Donaldson, d'une longueur totale de cent kilomètres. Pour 
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la réfection et la construction du réseau routier, l'exploi
tation d'un total de seize bancs d'emprunt et de onze carriè-,À 
res est envisagée. • 

- Trois pistes d'atterrissage localisées à Donaldson, Baie Dé
ception et Purtuniq. 

DOCUMENTS: 

À moins d'indications contraires dans les conditions décrites 
0 

ci-après, le projet devra être réalisé et exploité conformément 
aux documents suivants : 

Lettres : 

Destinataire Date Signataire 

M. André Trudeau 1991-09-13 M. L.E. Vannman 
M. L. E. Vannman 1992-04-01 M. André Trudeau 
M. André Trudeau 1992-07-27 M. T. F. Pugsley 
M. Jean Pronovost 1993-04-22 M. L.E. Vannman 
M. Jean Pronovost 1993-06-23 M. T.F. Pugsley 
M. Claude Bouchard 1993-09-23 M. Normand Trempe 
M. Jea11• Pronovost 1993-10-13 M. Claude Bouchard 
M. Noël Savard 1993-11-24 M. Marcel De Rouin 
M. Jeari Pronovost 1993-12-02 M. Claude Bouchard 
M. Jean Pronovost 1994-01-25 M. Claude Bouchard 
M. Jean Pronovost 1994-01-26 M. Claude Bouchard 
M. Jean Pronovost 1994-02-08 M. Claude Bouchard 
M. Jean Pronovost 1994-06-03 M. Claude Bouchard 
M. Jean Pronovost 1995-02-28 M. Michel W. Dufresne 

Rapports : 

Projet minier Raglan, Renseignements préliminaires, Société 
Falconbridge, octobre 1991. 

Emplacement minier de Purtuniq (Asbestos Hill), Évaluation envi
ronnementa 7 e, Roche Ltée Groupe-Conseil, février 1992. 

Projet minier Raglan, Étude environnementale, volumes 1 à 5, 
Roche Ltée Groupe-Conseil, juillet 1992. 

Projet minier Raglan, [[Étude d'impact sur /'.environnement, Roche 
Ltée Groupe-Conseil, avril 1993. 

' -,~...-· .,•· . ~ ·- . 
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Projet minier Raglan, Évaluation des impacts et des risques 
associés au transport maritime à Baie Déception, Roche Ltée 
Groupe-Conseil-Canarctic, avril 1993. 

Projet minier Raglan, Étude d'impact sur l'environnement - In
formations supplémentaires, Roche Ltée Groupe-Conseil, décembre 
1993. 

Projet m1n1er Raglan, Précisions complémen(aires - Étude d'im
pact S(!r 1 'environnement du projet minier -Rag 1 an, Société Fa 1-
conbri dge, janvier 1994. 

Emplacement mi nier de Purtuni q (Asbestos Hi 11), Réponses aux 
questions complémentaires du ministére de l'Environnement et de 
la Faune, Roche Ltée Groupe-Conseil, août 1994. 

Projet minier Raglan, Mise à jour - complément d'information, 
Société Falconbridge, mars 1995. 

En cas de divergence entre ces documents, l'information contenue 
au document le plus récent prévaudra. 

CONDITIONS: 

Cette autorisation est conditionnelle au respect des conditions 
énumérées ci-dessous. Elle est valable dans la mesure où les 
principaux travaux reliés aux infrastructures d'accès et à la 
mise en exploitation du site minier, incluant la construction du 
concentrateur, aurontl~té entrepris dans un délai de cinq ans à 
compter de la date de -ldél i vrance du présent certificat. 

Infrastructures routières 

Condition 1 : La variante 1 du tracé routier à construire est 
retenue. 

Condition 2: Le banc d'emprunt situé entre la piste d'atterris
sage de Baie Déception et la rivière Déception ne pourra être 
utilisé pour les travaux d'aménagement routier. Tout site de 
remplacement devra être autorisé par le ministère de l'Environ
nement et de la Faune. 

Condition 3: La zone d'emprunt numéro 6 ne devra être utilisée 
qu'après l'exploitation entière des autres zones identifiées à 
l'étude d'impact. 0 l,X 
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Condition 4 : Tous les bancs d'emprunt devront comporter une 
bande de protection de 75.mètres le long des plans d'eau. Leur 
réaménagement devra être approuvé par le ministère del 'Environ- · 
nement et de la Faune et complété au plus tard deux ans après la 
!}-'1 .. 9.E1.§_.tr..av.au*--ae-eon-s·'t-rti€-t-i-oo...Jle 1 a route. 

} r·· 

Condition 5: Le promoteur pourra, dans le cadre de son projet, 
développer un réseau local d'accès routiers aux sites d'extrac-
tion miniers Katinniq, Zone 2, Zone 3 et Donaldson. Tout autre / 
accès routier devra être autorisé par le ministèr!' de] 'Environ- .. // 
nement et de 1 a Faune. . ..... ··--··""'.--··--... _1-- -

Condition 6 : Aucun nouvel aménagement routier ne devra être 
effectué pour l'accès !ru lac Duquet requis pour l'approvisionne
ment en eau potable du campement de Baie Déception. 

Condition 7: L'accès au réseau routier et au milieu environnant 
du projet devra être sécuritaire, ta~t pour les travailleurs que 
pour les visiteurs. À cette fin, le promoteur installera une 
signa 1 i sati on ou des dispositifs permettant, en l 'absence de 
pictogrammes, présenter clairement 1 'information sur la présence., 
de zones dangereuses en français, en anglais et en inuktitut. 

Condition 8: Cette signalisation devra également indiquer, sur 
le réseau routier du projet, les limites géographiques des ter
res de catégorie II afin de préciser où la pêche sportive est 
soit permise ou soit interdite. 

Infrastructures maritimes : 
0 

Dans le cadre de son projet, le promoteur prévoit réutiliser, à 
court terme, 1 es infrastructures maritimes en p 1 ace au havre • 
Douglas et réaménager celles de Baie Déception. 

Condition g.: Les infrastructures pourront être utilisées jus
qu'à un an après la mise en service de la route reliant Baie 
Déception à Katinniq. L'approvisionnement par bateau de ces 
installations devra se faire en dehors de la période du 15 mars 
au 1•r juin. 

Condition 10: Les installations du havre Douglas devront être 
démantelées et le site réaménagé à l'état naturel, au plus tard 
deux an-s après la mise en service de la route reliant Baie•Dé- ' 
ception à Katinniq. Les sols devront préalablement être carac-··~ 
tériséi et, si requis, décontaminés après autorisation par le 
ministère de l'Environnement et de la Faune. 

1 i 
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Condition 11: Les travaux d'aménagement portuaire prévus à Baie 
Déception ne devront 'comporter aucun dragage. Le promoteur 
devra cependant procéder, tel que prévu, à l'aménagement d'une 
jetée au site de la plage du Bombardier. Ces travaux, dans la 
zone d'estran, devront être effectués de façon à éviter 1 es 
périodes de hautes marées et celles de la migration de l'omble 
chevalier. 

Condition 12 : Lors du nettoyage des fibres d'amiante de l'en
trepôt de Baie Déception et de ses environs, le promoteur devra 
en éviter toute dispersion dans le milieu pendant leur trans
port. 

Condition 13: Il devra obtenir l'autorisation du ministère de 
l'Environnement et de la Faune pour le ou les sites retenus pour 

(") . 

l'élimination de ces déchets èt de ceux provenant du nettoyage 
du secteur et 1 'informer éga.1 ement de 1 eur utilisation subsé
quente. 

Condition 14 : Considérant l'intérêt que les installations de 
Baie Déception pourraient représenter pour d'autres utilisa
teurs, le promoteur devra établir et faire connaître les règles 
d'utilisation qui respectent les engagements pris dans son étude 
d'impact et les conditions du présent certificat. 

Condition 15: L'utilisation de la Baie Déception en période de 
glace pour le transport du concentré de nickel nécessitera des 
précautions particulières du promoteur qui devra : 

- Limiter le nombre de voyages annuels en période de glace à 
deux, en excluant la période comprise entre le 15 mars et le 
1er juin. S'il s'avère nécessaire d'effectuer un voyage addi
tionne 1 en péri ode de g 1 ace, .1 e promoteur devra obtenir au 
préalable l'accord des représentants désignés par les autori
tés des communautés concernées. Le promoteur pourra, à sa 
convenance, effectuer tous 1 es autres transports requis entre 
le 15 juin et le.1er décembre. 

- S'assurer de la sécurité des lieux en diffusant des avis ap
propriés dans les communautés concernées et en assumant l'a
ménagement d'un pont de glace à l'entrée de la Baie Décep
tion. Celui-ci devra être réalisé, au besoin, ·après chaque 
passage du cargo brise-glace, de façon à rétablir la circula
tion en motoneige dans les meilleurs délais. Les travaux 
devront être réalisés en concertation avec les autorités des 
communautés concernées et, autant que possible, par du per
sonne 1 inuit. 

: 1 
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Infrastructures aéroportuaires 

Condition 16: Le promoteur pourra procéder, selon ses besoins, 
aux travaux de réaménagement et de réhabilitation des pistes de 
Baie Déception, Purtuniq et Donaldson. 

Condition 17: Dans l'éventualité où une de~xième piste s'avére
rait nécessaire au site Donaldson, celle-ci devra être autorisée 
par le ministère de l'Environnement et de la Faune. 

Conditfon 18 : Ces pistes étant privees, le promoteur devra en 
contrôler l'accès à des fins sécuritaires. Des conditions avan
tageuses devront toutefois être accordées aux pêcheurs et aux 
chasseurs de Kangiqsujuaq et de Salluit qui pourraient bénéfi
cier, après entente avec le promoteur, d'un meilleur accès à la 
Baie Déception via la piste de cet endroit. 

Infrastructures minières 

Le promoteur propose, dans son étude d'impact, de suivre la qua-
1 i té des rejets sel on la procédure suggérée dans la Directive 
sur les industries minières (directive n° 019), émise par le mi
nistère de l'Environnement et de la Faune, en accentuant le 
suivi des paramètres à fréquence variable au cours des premières 
années d'opération. 

Toutefois, la concent~
1
at ion de certains éléments pourrait ne pas 

respecter les objectifs de protection de la vie aquatique dans 
le milieu récepteur. ! Il subsiste également des incertitudes 
quant à la fonte du bloc de glace provenant de l'effluent prove
nant du concentrateur et au comportement de ces éléments dans le 
milieu . 

Condition 19 : Au cours des trois premières années suivant la 
mise en service du concentrateur, le promoteur devra donc faire 
en sorte que l e.s effluents mi nters rencontrent J es critères d~ 
la directive 019 et devra expérimenter_rlivers moyens ou straté
gies pour rencontrer les objectifs de rejets environnementaux 
décrits ci-dessous. 

0 
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Paramètres Concentra-

Aluminium/ 

Argent / 

tion amont 
dans la 
rivière 
(µg/1) o/ 1 

43,0 

0,05 

- 8 -

Critères 
retenus 
(µg/1) 

87,0 

Le 5 mai 1995 

Concentra
tion tolé

rable à 

Charge 
tolérable 

(g/j)* 
l'effluent 

(µg/1) *,i;,h = 
, ' 

545,0 ~- 895,0 

0,1 ~ 0,65 1,0 

/ Arsenic ~ 

Béryllium 

0,001 

0,002 

0,0175 \ 0;20 5,o 0,30 

0,064 0,7 1,1 

Cadmium:/' 

Chrome / 

Cobalt / 

0,4 2,5 4,1 

1,0 ;1_ < 2;·0 ·-~ 12,5 20,5 

2,5 5,0 , 31,0 51,0 

I 
Cuivre o 0,4 J3o r'0,7,5 ".7, 4,7 200 7,7 

'\" 
111~F_er __ -'P'--+-3_3_o.:..., o _ _,__j.._3_3_o.:..., o_---1.l---1-_3_3_0.:..., o_.,_.,._, ,,_. ~5_4_1 ....:' o __ .J, 

Mercure/ 0,00311 0,006 0,04 0,06 

Nickel ®' 6, 7 50,0 510,0 Soo 837 ,0 
/ 111-----~~-_:_----+--.:__----+-1----'---+-----'----ll 

Plomb 0,3 0,57 3,6 ~oo 5,9 

/! Sélénium/ 

Vanadium/ 

0,5 ~.n 52,4 86,0 

7,0 14,0 f 87,7 144,0 

. 

,* 

17,0 33,8 212,0 5~/() 348,0 

Ces concentrations et charges représentent les objectifs à atteindre à l'effluent, compte 

tenu des caractéristiques du milieu récepteur. Les objectifs de rejet sont calculés selon 

les méthodes décrites dans les rapports suivants : Ministère de l'Environnement et de 

la Faune, 1991 (rév. 1994). Méthodologie de calcul des objectifs environnementaux de 

rejet pour les contaminants du milieu aquatiqUe, Québec, 26 p. et Ministère de l'Envi

ronnement du Québec, 1990 (rév.1992). Critères de qualité de l'eau. Service d'é

valuation des rejets toxiques, Directi01.Pde la qualité des cours d'eau, Québec, 425 p. 

Condition 20: Au plus tard deux ans après la mise en service du ~ 
concentrateur, le promoteur devra faire appro_LJyg,r, par le mi ni s-
tère del 'Environnement et de la Faune, le programme gu'il COIJ!P.:_ ?~,,c 
te mettre en oeuvre pour rencontrer ces objectjJ_s., Il devra se ~ ' 
baser sur 'les- résultats' des suivis••'cierriand{s dans le présent 
certificat et devra tenir comjïîeau-êompÔrtement du bloc de 

' . oJs' 
g l ace . ~ _.,,---..:," 

Condition 21 : Trois ans après la mise en service du concentra- '&t~ 
teur, le ministère de l'Environnement et de la Faune ,.pourra· ~~ 
réviser le ni veau de performance à atteindre, en considérant les ç; Ul';c 
objecti,fs de rejetsdéc_r_Ù:s-plushaut, les technologies disponi- nv.•~~"'.._ 

· 1 ,·1 
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bles et les résultats des analyses à l'effluent et du milieu · ([. 
------ ~ l'Wi iu, , récepteur. 

Condition 22: Quatre ~ns après la mise en service du concentra
teur, le promoteur devra ajuster son programme .et mettre en oeu
vre les mesures retenues pour rencontrer les exigences de rejets 
établies après l'exercice décrit au paragraphe précédent. 

Condition 23: Afin de bien caractériser les effluents ~iniers, 
le promoteur devra se conformer aux exigenceswivantes-:~ {)/.,...-

., ,,,J,t, 
- Suivre en continu l'évolution du pH et le débit des effluents /f'"' 

miniers (halde à stériles et eaux industrielles), tel que 
spécifié dans la directive 019. 

- Mesurer l'évolution des paramètres à fréquence variable défi
nis dans la directive 019 (arsenic, cuivre, nickel, plomb, 
zinc, fer, hydrocarbures), selon une fréquence hebdomadaire. 

Q 

- Suivre, sur une base mensuelle, l'évolution des paramètres à 
fréquence annuelle, au sens de la directive 019, ainsi que 
celle de l'argent, du béryllium et du sélénium, en excluant 
toutefois les trois tests de bioessais qui seront effectués 
deux fois par an. 

// 

- Poursuivre ce suivi intensif sur une période de deux an1),____q."-'r/),, 
après la mise en service du concentrateur et ce, peu importe 
les résultats obtenus. À la fin de cette période, le minis
tère de l'Environnement et de la Faune réévaluera la perti
nence de poursuivre les efforts de caractérisation selon les -
fréquences décrites plus haut. À cette fin, le promoteurlf 
devra lui déposer un rapport présentant 1 es résult<1_:t_s obt!!!JUS 1 
et l'analyse qu' fl -en -a · -ra î te·,-·enmème - temps que les propo- \ 
siti_ons ·sur·1e·tràîtemeilt deseffÎÛents miniers. -SuÎte à ce / 
dépôt, le ministère de l'Environnement et de la Faune pourra r 

apporter des modifications au programme de suivi des ef- ' 
fluents. ',,,, 1. 

Pour diminuer le volume des eaux à rej er, dans le milieu 
récepteur lors de la fonte printanière t minimiser l'apport 
d'eau fraîche, diriger,les eaux de ruis ellement provenant du_ 
site industriel et du parc à résidus v s le bassin de réten-
tion des eaux••imiust~e recîrê'uler au \:ci~ 
trateur>A:â'vid~ge de c;b~~sin de rétention et du bassi~ 
des e<1_y,x du parc à résidus dans le milieu réc::~ra 

_/p-erriîTse qu'en péri ode de ~('Q'ttt!"-s-i-----cet excès d'eau de 
< fonte ne peut être ut-i·J·1sé avant l'hiver et que si elle ren-
~~ie_i crit-ères de rejet. -- --

Il 
1 

:1 ! ' 

/ 
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Prendre 1 es moyens appropries afin que 1 a glace accumulée 
lors du gel de l'effluent en hiver ne s'amoncelle pas d'année 
en année. Les travaux mécaniques, ~i requis à cette fin, 
devront éviter de perturber''les environs immédiats de la ri
vière Déception ou d'augmenter l'érosion des sols. 

Suivi du milieu récepteur : 

Le mi 1 i eu récepteur considéré est 1 a ri viere Déception, de 1 a 
confluence des effluents miniers jusqu'à son embouchure dans la 
Baie Déception, même si la rivière.Déception est un cours d'eau 
à débit i rrterrompu ·en h,i ver. En effet, 1 e débit des effluents 
miniers qui·.atteint effectivement la rivière est également nul 

. én hi ver et, 1 ors de 1 a vidange des eaux des ha 1 des à stériles 
et de la fonte d.u bloc de glace constitué par l'effluent des 
eaux industrielles, la rivière est en crue printanière ou en 
écoulem~nt estival. 

Condition 24: Le promoteur devra poursuivre la caractérisation 
du mili~récepteur par des campagnes d'échantillonnage adéqua
tes, ,&Çantâue ne débutent• les rejets provenant de l'exploita
tion~. Plus précisément, le promoteur devra : 

- Compléter la cueillette d'informations sur les débits de crue 
et d'étiage de la rivière Déception aux deux stations déjà 
utilisées à cette fin. 

Ajouter aux quatre stations prévues dans l'étude d'impact 
pour le suivi du milieu récepteur, deux autres stations dont 
l'une immédiatement en aval de l'effluent des eaux indus-, 
trielles et l'autre, en aval de la confluence des rivières 
Déception et Déception Est. 

- Refaire deux campagnes de caractérisation complètes (eau et 
sédiments) aux six stations mentionnées précédemment. 

( 

- Procéder, dans lesfinq années suiva.nt la date de délivrance 
du présent cert i fi t:at, au moment et sel on une méthode qu'il 
devra faire approuver par le ministère de l'Environnement et 
de la Faune, à une évaluation du stock d'omble chevalier ana
drome pouvant être affecté par le projet. 

Condition 25 : f_endant l'exploitation, le promoteur propose 
d'effectuer un sùîvi de l'eau et des sédiments pour quatre sta
tions, avec une fréquence de mesure annue 11 e. Ce suivi est 
considéré comme insuffisant et doit être bonifié de 1 a façon 
suivante : 

0 

1 ! 
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Échantillonner l'eau et les sédiments aux six stations 
sitliêes le long de la rivière Déception en période estivale, 
à ra:i son de trois campagnes par été. 

- Analyser les paramètres spécifiés dans la directive 019 et 
repris à la section 8.2.1 (page 557) de l'étude d'impact, 
auxquels s'ajoutent les thiosels et l'ensemble des métaux 
énumérés au tableau de la page 8. 

-----'---"-----------=----,---.____ 

/-----:- Vérifier, une fois par an, la qualité d~- la _chair de l 'omb~,_ 
/ , " chevalier en regard de la contamination par les métaux lourds -\ 

1 tJ;,:-i1
~ ·- \< _ et le succès ~e montaison d_e la popu:ation ~nadr~me. Le ~ro- \ 

1 
G ,JtyY" moteur devra egalement tenir un registre des prises de peche ; 

-t f') -Y'.lY sportive éffectuées sur place par les travailleurs, incluant / 

1r~0~ reY" un sous-échantillon de la taille des captures et le prélève- / 
x· ~ \ ~ment de certaines pièces anatomiques, le tout, devant être ) 

iv rouvé par le ministère de l'Environnement et de la Faune~-
___ --------------

- Le promoteur devra utiliser ·des----méthodes d'analyse reconnues 
p:rmettant d' aba i s_ser_ fa_J_i_111!1::_ déi~~es prin~ i paux 
metaux lourds et ai

1
psi, de permettre un meilleur portrait des 

concentrations pou~ ces éléments dans le milieu récepteur. 
1 

Condition 26: Les stations et les fréquences établies plus haut 
devront êtrfrmaintenues pendant les trois premières années sui- -

, vant la mise en service du concentrateur. Après cette période 
et suivant les résultats obtenus, le promoteur devra obtenir la 
décision du ministère de l'Environnement et de la Faune pour 
maintenir, bonifier ou modifier ce programme. 

Condition 27: Au plus tard six mois après la date de délivrance 
du présent certificat, le promoteur devra présenter, pour appro
bation par le ministère de l'Environnement et de la Faune, une 
version corrigée du programme de suivi qui tiendra compte de 
l'ensemble des conditions énoncées plus haut. 

Suivi des bassins des rivièresoPayne et Povungnituk et du lac du 
Cratère: 

Condition 28: Le promoteur devra assurer un suivi de ces plans 
d'eau pour vérifier les impacts potentiels du projet au-delà de 
la région immédiate du site minier. Dans ce contexte, le promo
teur devra faire approuver par le ministère de l'Environnement 
et de la Faune, au plus tard six mois après la date de déli
vrance du présent certificat, un programme de suivi relatif au 
milieu aquatique qui tiendra compte de la problématique des 
aérosols pouvant _atteindre ces régions. Dans le cas du lac du 
Cratère, le suivi environnemental est particulièrement important 

/_/ 
1 
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et toute conséquence négative sur ce milieu obligera le promo
teur à corriger rapidement les émissions polluantes. Le promo
teur est encouragé à fournir ses résultats à tout groupe concer
né oeuvrant dans le sicteur. 

Information et communication 

Condition 29 : Le promoteur devra prendre les dispositions 
nécessaires pour informer la population du Nunavik sur certaines 
activités reliées au projet Raglan. À cet effet, le promoteur 
devra : 

- Produire un bulletin trimestriel sur les opérations de la 
mine, les résultats des différents programmes de suivi envi
ronnemental, les emplois disponibles, les conséquences du 
transport maritime en période hivernale et toute autre infor
mation pertinente ou d'intérêt pour la population et les or
ganismes d.e la région. Cette mesure sera réévaluée par le 
ministère de l'Environnement et de la Faune, cinq ans après 
le début des travaux et en c9ncertation avec les intervenants 
du milieu, lors du dépôt des rapports de surveillance men
tionnés dans la prochaine section. 

- Établir un objectif d'utilisation de 20 % de main-d'oeuvre 
inuite active sur le site minier. Le promoteur devra fournir 
annue 11 ement un rapport fa î sant état de l'atteinte de cet 
objectif, des motifs expliquant les écarts négatifs et des 
moyens mis en oeuvre pour les éliminer. Ce rapport devra 
être transmis à l'Administration régionale Kativik qui gère 
des programmes offerts à la main-d'oeuvre. 

~ - Dans le cas où le promoteur met fin temporairement à ses 
activités minières, en aviser les communautés de Salluit et 
de Kangiqsujuaq et l'Administration régionale Kativik trois 
mais à l'avance. 

r - Si par ailleurs le promoteur compte cesser définitivement ses 
activités en raison de l'épuisement du gisement, maintenir au 
moins un an après l'annonce de la fermeture de la mine, tou
tes les obligations contractuelles (engagements; salaires, 
etc.) envers les communautés menti on nées précédemment. En 
cas d'arrêt temporaire des activités pour une durée d'au 
moins six mois, cette obligation sera réduite à trois mois. 

- Afin d'éviter d'engorger ou de surcharger les servi ces de 
santé disponibles sur le territoire, s'entendre avec le 
Conseil de la santé et des services sociaux Kativik quant à 
leur utilisation par les personnes associées à ses activités. 

Il 
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- Tenir cet organisme informé des problèmes de santé rencontrés 
chez les travailleurs miniers autochtones et non autochtones 
afin de prévenir d'éventuels impacts sur la santé publique 
dans les communautés avoisinantes. 

Au plus tard six mois après 0 la mise en service du concentra
teur, transmettre ]es résultats du suivi des mesures d'atté
nuation et de protection des ressources archéologiques au mi
ni stère de la Culture et des Communi ca_ti ons du Québec et à 
l'Institut culturel Avataq. 

- Avant la mise en chantier d'ouvrages pouvant affecter les 
ressources archéologiques, terminer les travaux complémen
taires identifiés à la section «Mesures d'atténuation et re
commandations» du rapport archéologique suivant : Labrêche, 
Yves, 1993. Projet Raglan, Inventaire archéologique, vo
lume 1, Roche Ltée Groupe-Conseil. 

Surveillance et mesures d'urgence: 

Condi ti_on 30 : Un rapport de survei 11 ance environnementale devra 
être déposé annuellemeht au ministère de l'Environnement et de 
la Faune et ce, dès la fin de la première année des travaux. Ce 
rapport devra faire état de l'avancement des travaux, des pro
blèmes rencontrés dans le cadre des opérations régulières du 
projet et des solutions mi ses en pl ace. Le promoteur pourra 
s'inspirer du document intitulé Projet d'exploration minière 
Katinniq, Suivi global. Mars 1993. 

Condition 31 : Afin de sensibiliser ses travailleurs aux ques
tions d'ordre environnemental, le promoteur devra développer et 
mettra en circulation, au plus tard six mois après la date de 
délivrance du présent certificat, un code de procédures adapté 
au milieu et permettant d'identifier clairement les mesures à 
prendre en cas d'urgence et plus spécialement, lors des travaux 
ayant une incidence sur l'environnement. 

Condition 32 : Le plan d'urgence élaboré selon la section 7 de t ;~. 
l'étude d'impact (page 525 et suivantes) devra notamment prévoir " 
les mesures à prendre ~n cas de déversement accidentel, d'incen- 1:; 

die, d'explosion, de Bris ou de rupture du barrage et de digues ;; 
0

-::: 

de retenue des étangs contenant les eaux minières. Celui-ci .,~'-
devra être déposé pour information au ministère de l'Environne-
ment et de la Faune, au plus tard six mois après la date de 
délivrance du présent certificat. 

0 

! 1 
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Condition 33 : Tel que décrit à la section 8.2.2.4 de l'étude 
d'impact (page 562), une surveillance périodique du comportement 
du barri!ge et des digues de retenue des étangs d'eaux minières 
devr;1 être effectuée. Les rapports seront acheminés une fois 
par an au ministère de l'Environnement et de la Faune pour ren
dre compte, à sa satisfaction, de la sécurité et de la stabilité 
d~· . . , ... . . - ...... •---~---- -·•· ·~ 

Condition 34: Le promoteur devra vérifier les concentrations de 
parti cul es et autres contaminants émis dans· l'environnement par 1 

l'incinérateur six mois après sa mise en service, et par la 
suite, à tous les cinq ans. Ces données devront être trans
mises, pour information, au ministère de l'Environnement et de 
la Faune. 

Condition 35 : Le promoteu'i:. devra.faire approuver par le minis
tère de l'Environnement et de la Faune, au plus tard six mois 
après la date de délivrance du présent certificat, un plan de 
protection et d'information relatif à la faune et ayant notam
ment pour objectifs : 

- D'informer les non-autochtones des droits des autochtones en 
matière de pêche, qr chasse et de piégeage, selon les catégo-
ries de terres. 1, 

' . 
i 

- D'informer les autochtones des règles de vente du gibier et 
du poisson à des non-autochtones. 

- D'assurer la présence d'agents de conservation de la faune ou 
d'auxiliaires aux moments jugés critiques. 

- De préciser les modalités d'obtention des permis de chasse et 
de pêche. 

Réamén;1gement et restauration : 

Le projet prévoit que certaines mesures de réaménagement seront 
mises en place au fur et à mesure que les conditions de terrain 
le permettront; c'est le cas ns,tamment pour 1J!S, bi!;ncs d'emprunt,)" 
servant à la construction de la route, lEf démantèlement des 
i nsta 11 at ions du havre Douglas et le réaménagement du parc à 
résidus. D'autres mesures seront prises à la fin des opérations 
et nécessiteront un suivi post-exp loi tat ion de la part du promo
teur. 

' 

Condition 36 : En ce qui trait aux travaux de nettoyage et de ,r, 
réaménagement du site de Purtun i q : ,.;;i1, 

: 1 
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- Ceux-ci devront avoir été autorisés par le ministère del 'En
vironnement et de la Faune. 

- Le promoteur devra également, avant d'entreprendre les tra
vaux autorisés, fournir au ministère de l'Environnement et de 
la Faune une attestation, de la part de la Société Asbestos,--tnP'.0 '' 
à l'effet que Falconbridge Limitée est responsable de la réa
lisation de ces travaux. 

- Le promoteur devra] s'il y a lieu, compléter les travaux de 
caractérisation des! sols, afin d'établir les quantités et le;- .. ,0 
superficies de matériaux contaminés, et procéder à une décon-w·,J.Gl 
tamination de ceux-ci, (en-~du seuil C établi dans le ,. 
Guide standard de carac~on des terrains contaminés, 

j) 

publié par le ministère de l'Environnement du Québec en 1988, _,, 0 

sauf pour les éléments présents naturellement dans le sol et 
dans la roche en place et dont les caractéristiques pour
raient excéder ce seuil. 

- Les rapports de suivi du site Purtuni~ auquel s'est engagé le 
promoteur pour une période de cinq ans devront être communi-
qués annuellement au ministère de l'Environnement et de la 
Faune. À la lumière des résultats obtenus, ce.programme de 
suivi pourra être réajusté par le ministère quant à la fré
quence ou à la durée des m~§ures effectuées. 

Condition 37 : La périosx.ploitation prévue dans la cadre du 
présent projet est de 13 ans. Lors de la fermeture de l'usine, 
le promoteur devra con · a assurer un suivi du milieu récep
teur dont la teneur dépendra des résultats accumulés au fil des 
années. 

~-;;] J\. Condition 38: Le promoteur devra faire approuver par le mrn1s-
f · ,ytère de l'Environnement et de la Faune, au plus tard cinq ans 

, if -~'\J aprè~ ~ a mi ~e en servi_ce du concentrateur, un program~e de suivi 
v . , \ du m111 eu recepteur, a mettre en pl ace 1 ors de 1 'arret de 1 'ex-

'-',.J p 1 oitat ion. L'ana lyse de ce programme se fera à partir des 
résultats du suivi des effluents et du milieu récepteur accu-

.J mulés a'u cours de la période d'exploitation. 

Dans l'étude d'impact, le promoteur s'engage à suivre les dif
férents effluents pendant trois ans après la fin des travaux 
d'exploitation et à prendre les mesures pour que ceux-ci rencon-
trent les exigences à définir par le ministère de l'Environne
ment et de la Faune. La durée et la performance d'un éventuel 
traitement des eaux minières après la fermeture de la mine se
ront examinées en même temps que la nature de ce suivi. 

1 
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; 

Condition 39 : Avant de déposer le plan de réaménagement et de 
restauration des sites miniers prévu à la Loi sur les mines 
(L.R.Q., c. M-13.1), le promoteur devra consulter les communau-

1 tés inuites avoisinantes. 

Condition 40 : En plus des engagements pris à la section 9 de 
l'étude d'impact (page 563 et sui vantes), 1 e promoteur accordera 
une attention particulière aux exigences suivantes : 

- Afin de faciliter les travaux de réaménagement, le promoteur 
devra favoriser une restau5ation progressive des lieux, au 
fur et à mesure de l'évolution de l'exploitation souterraine 
et à ciel ouvert. 

- Le promoteur devra mettre à l'essai une métho emblayage 
souterrain, par coupe et remblai avec des résidus élangés {·( 
aux stériles, au cours des premières années exploita
tion. Les résultats obtenus devront être inclus dans le rap
port de surveillance. 

Condition 41: À la fin des travaux d'exploitation, le promoteur 
procédera à l'enlèvement complet de tous les stériles déposés 
dans les haldes et les éliminera de la manière suivante : 

- Les istéri 1 es générateurs d'acides devront être retournés en 
priorité dans les galeries souterraines ou déposés dans le 
parc à résidus m.iniers, en les isolant de l'air ambiant avec 
des matériaux inertes. 

- Les stériles faiblement générateurs d'acides pourront être 
utilisés pour remblayer les puits à ciel ouvert. Des maté
riaux inertes devront recouvrir les fosses remblayées. 

Condition 42 Ç~s-.b~~~ar les eaux du bassin d'eaux 
industrielles devront être caractérisées et leur élimination 

,autorisée par le ministère de l'Environnement et de la Faune. 

Condition 43 : Les infrastructures, les pièces métalliques et 
les autres équipements de mê~--cl-e.lQ:_ont être réutilisés, 
récupérés ou éliminés dans u~te autori?~ar le ministère de 
l 'Environnement et de la Faune.···- -------·/:..J 

Condition 44: Dès la fin de la construction du barrage de rete-
nue sur la rivière Déception, le promoteur devra fournir au J:), 
ministère de l'Envirtj~nement et de la Faune, les plans et les L ., 

garanti es d'exécution: néce·ssa ires pour assurer 1 e mai nt i en et 
l'exploitation de cet ouvrage, ou son démantèlement une fois que 
les activités minières auront pris fin. 

'1 
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Condition 45 .: En cas de fermeture temporaire de la mine, le 
promoteur devra respecter son engagement de poursuivre tous les 

• programmes de suivi jusqu'à la reprise des activités, si cet 
événement se produit à l'intérieur d'une période de dix-huit 
mois. Dans le cas contraire, le promoteur devra aviser le mi
nistère de l'Environnement et de la Faune des actions qu'il 
entend prendre concernant la restauration et le suivi. 

En outre, ce certificat d'autorisation ne dispense pas le titu
laire d.'obtenir toute autre autorisation requise par toute loi 
ou tout règlement et, le cas échéant, celles pouvant être requi
ses en :vertu du chapitre Ide la Loi sur la qualité de l'envi
ronnement. 

Le ministre, 

0 

".v.;,.'.' 

1 
: 1 




